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Règles importantes en cas d'urgence 
 

 Préparer l'espace protégé afin qu'il soit propre, confortable pour y rester un certain temps et 

qu'il comporte les éléments requis. (Il est recommandé d'avoir : 4 litres d'eau par personnes par 

jour. De la nourriture prête dans des emballages fermés. Un éclairage d'urgence ou une lampe 

torche. Une radio avec piles. un extincteur d'incendie et un set de premiers secours). 

 Espace protégé Ceci peut être un Mamad, un espace protégé à l'étage (Mamak), une cage 

d'escalier. 

 S'assurer que tous les membres de la famille savent où se trouve l'espace protégé. 

 Lorsque la sirène retentit, entrer dans l'espace protégé le plus proche dans les 45 

secondes, fermer la porte et les fenêtres de la pièce et s'accoler à un mur intérieur.  

 Les résidents de l'étage supérieur, sans Mamad, descendront d'un étage dans la cage 

d'escalier. 

 Rester dans l'espace protégé 10 minutes, après la sirène ! 

 Respecter les consignes et les directives du commandement du front intérieur et des 

forces de sécurité. 

 Si vous êtes en extérieur, espace construit, entrer dans l'immeuble protégé le plus proche.  

 Si vous êtes dans un espace ouvert, se coucher au sol et poser ses mains sur la tête. 

 Si vous êtes dans un véhicule, s'arrêter sur le côté, sortir du véhicule et entrer dans 

l'immeuble protégé le plus proche ou se coucher au sol et poser ses mains sur la tête.  

 Eviter les rassemblements et rester dans un bâtiment sans toit dur. 

 Dans tous les cas, rester calme et montrer de l'assurance aux membres de la famille et 

l'entourage.  

 Attention :il est absolument interdit de se rendre sur les lieux de la chute d'un missile. Ne 

risquez pas votre vie et n'empêchez pas les forces de sécurité de faire leur travail. 

 

Les annonces de la mairie et des organismes de secours sont transférées en direct sur Radio 

Darom, 101.5 FM ainsi que sur le site municipal Internet www.ashdod.muni.il. 
 

La mairie d'Ashdod à votre service, 24 heures par jour au centre téléphonique municipal 106.  

http://www.ashdod.muni.il/

